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Chapitre VII : TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES « TMD » 

 

I- INTRODUCTION 

 

Le transport des marchandises dangereuses dans notre  environnement n’est pas sans 

risque et peut engendrer des accidents. 

 

Une marchandise est dite dangereuse, lorsque son action présente des risques sur la 

population, les biens et sur l’environnement. 

 

Dans le cadre du transport, les accidents se traduisent souvent par des fuites ou des 

ruptures de contenants mettant à l’air libre des quantités importantes de matières toxiques, 

inflammables, explosives, polluantes et radiologiques. 

 

II- CODES DANGER 

 

Les codes de danger sont définis comme suit : 

 

Codes Catégories de Matières 

0   Absence de dangers secondaires  

1   Matières Inflammables  

2   Gaz Inflammables 

3   Liquides Inflammables 

4   Solides Inflammables 

5   Comburants ou Peroxydes 

6   Matières Toxiques 

7   Matières Radioactives 

8   Matières Corrosives 

9   Matières à Dangers  Divers 

X  Matières à Réactions dangereuses avec l’eau 

  

III-IDENTIFICATION DES COLIS 

 

On identifie les colis de la manière suivante : 
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IV-IDENTIFICATION DES DIFFÉRENTS CODES DANGERS / MATIERES 

 

On identification des différents codes dangers selon le schéma ci-dessous 

 

 

 

V- ÉTIQUETAGE DES CONTENEURS 

 

❖ CONSTITUTION DE L'ETIQUETTE 

 

L’étiquette des conteneurs se constitue  comme suit : 

 

 

❖ INTERPRETATION DE L'ETIQUETTE 

 

C’est le Code produit ou numéro d'identification de la matière ; 

Chaque produit est affecté d'un numéro à 4 chiffres permettant de l'identifier 

suivant une liste établie par la C.E.E. 

 

 

 

 



Risques Chimiques                                                                                                                KEDDAR Mohamed 
 
 
 

4 

VI- TRANSPORT ET STOCKAGE DES MATIERES DANGEREUSES 

 

 

Pour le numéro d'identification du danger, on utilise un numéro à 2 ou 3 chiffres, la base 

du système consistant à donner à un chiffre toujours la même signification. 

 

La combinaison permet d'identifier le ou les dangers principaux : 

 

▪ Le premier chiffre indiquant le danger prépondérant, 

▪ Les 2ème et 3ème chiffres indiquant, s'ils sont différents du premier, le ou les 

dangers secondaires 

 

VII- NUMERO D'IDENTIFICATION DU DANGER 

 

Le doublement d'un chiffre indique une intensification du danger correspondant 

 

                                

 
 
 
 
 
 
  

 

Si l'eau est prohibée comme extincteur, le numéro d'identification du danger est précédé de la 

lettre X 
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VIII- DEFINITION DES CHIFFRES REPRESENTANT DES CODES DE DANGER 

 

 

L’exemple : 1203 :  Tous les produits pétroliers suivant le Point Éclair : 

  

▪ Pour les pétroles bruts :    55 °C < PE ≤ 100 °C. 

▪ Pour produits pétroliers légers (essences, White spirite ...) : 21 °C < PE ≤ 55 °C. 

 

IX-CODE  DE DANGER (LECTURE ET INTERPRETATION) 

« Quelques exemples » 

 

Codes Catégories de Matières 

60    Matière toxique 

38    Liquide Inflammable Corrosif 

62    Matière toxique pouvant dégager des gaz 

63    Liquide Toxique et inflammable 

336    Liquide très inflammable et toxique 

86    Matière corrosive et toxique 

  

Autres exemples 
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La lettre X précède le numéro lorsque l'eau est prohibée comme moyen d'extinction. 

X-EXEMPLES DE NUMEROS D’IDENTIFICATION  

Numéros Matières 

1965 Propane commercial 

1203 Essences automobiles 

1202 Gazole 

1830 Acide sulfurique contenant plus de 51 % d’acide 

2796 Acide sulfurique ne contenant pas plus de 51 % d’acide 

1090 Acétone 

 

XI- ÉTIQUETAGE PARTICULIER 

 

Les produits en provenance des USA comportent un étiquetage particulier  

 

 

Soient :  
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XII- SIGNALISATION DES TRANSPORTEURS 

 

A. Cas de « Citerne contenant une seule matière, représentant un seul danger » 

 

 
 

B. Cas de « Citerne Compartimentée contenant une seule matière, représentant un seul 

danger » 

 

 
 

C. Cas de « Citerne compartimentée, contenant un seul produit, représentant plusieurs 

dangers » 

 

 
 

D. Cas de « Conteneur contenant un seul produit, représentant un seul danger » 
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E. Cas de Citerne compartimentée, contenant plusieurs produits, représentant un seul danger » 

 

 
F. Cas de « Citerne compartimentée, contenant plusieurs produits, représentant plusieurs 

dangers » 

 

 
 

G. Cas de « Citerne compartimentée, contenant plusieurs produits, représentant un ou 

plusieurs dangers » 

 

 
 

H. Cas de « Transport en vrac pour lots de plus de 3 tonnes par classe de matière » 

 

 
 

J- Autres représentations  

 

1- (Une seule matière / Un seul danger) 
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2- (Plusieurs matières / Un seul danger) 

 

 
 

3- (Plusieurs matières / Plusieurs dangers) 
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XIII- CHARGEMENT – TRANSPORT 

 

❖ Poids des véhicules 

 

Les véhicules porteurs (camions, semi-remorques et remorques) possèdent un poids 

total autorisé en charge (P.T.A.C.)  

 

Les véhicules à moteur (camions et tracteurs) se voient affecter un poids total roulant 

autorisé (P.T.R. ou P.T.R.A.), 

 

Le Code de la route  interdit formellement de dépasser ces poids qui sont définis par le 

service des Mines et indiqués sur la carte grise  si peu que ce soit : il n'existe pas de tolérance 

légale. 

 

❖ En définitive : 

 

➢ Un camion a un poids à vide, un P.T.A.C. et un P.T.R ; 

➢ Une semi-remorque ou une remorque, un poids à vide et un P.T.A.C ; 

➢ Un tracteur un poids à vide et un P.T.R. 

 

❖ Poids maximaux autorisés par le code 

 

Chaque véhicule a donc son P.T.A.C. et/ou son P.T.R. propres, fixés par le service des 

Mines et qui ne doivent pas être dépassés. 

 

Selon le Code de la route, tout véhicule porteur circulant sur la voie publique ne doit 

peser plus de : 

 

➢ S'il s'agit d'un véhicule à 2 essieux: 19 t ;  
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➢ S'il s'agit d'un véhicule à moteur à 3 essieux (ou d'un véhicule remorqué à 3 

essieux ou plus): 26 t ;  

➢ S'il s'agit d'un véhicule à moteur à 4 essieux ou plus : 32 t ;  

➢ Le P.T.R. des ensembles de véhicules ne doivent en aucun cas (sauf transport 

exceptionnel) excéder : 

▪ Lorsque l'ensemble ne comporte que 3 ou 4 essieux: 38 t  

▪ S'il compte 5 essieux ou plus: 40 t. 

  

 

 

 

▪ S'il comporte 5 essieux ou plus et exécute un transport combiné rail-route 

:44 t. 

 

❖ Valeur minimale du taux de remplissage 

 

Le chargement d’une citerne incomplètement remplie aggrave le phénomène de force 

centrifuge qui tend, en virage, à éjecter le véhicule de sa trajectoire. 
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Lors du freinage brutal le report de charge sur l’avant, allège l’essieu arrière qui perd 

son adhérence. Il peut y avoir tête à queue ou “mise en portefeuille” si il s’agit d’un véhicule 

articulé. 

 

XIV-VARIATION DE LA DENSITÉ DE QUELQUES LIQUIDES AVEC LA 

TEMPÉRATURE 
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 XV-CONDUITE GÉNÉRALE À TENIR 

 

Face à un accident de la route mettant en jeu des matières dangereuses et dans l’attente 

des équipes spécialisées, les premiers intervenants doivent prendre des mesures d’urgence: 
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